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Mise à jour Finance
                                       Document pour information 
But de ce point
Les comptes de l’année viennent d’être clôturés et ce document vise à donner des informations sur la situation financière générale. 
Introduction 

Les comptes de l’année 2024 viennent d’être clôturés. L’audit sera finalisé fin mars. La première partie de l’audit a eu lieu fin février. Les dépenses liées à la subvention de la Commission européenne et les dépenses liées aux projets ont été examinées. La seconde partie de l’audit aura lieu fin mars pour finaliser la revue des fournisseurs et de la balance.
Situation financière générale
Grâce à un financement non affecté, nous avons pu absorber les pertes liées au projets passés. Malheureusement, nous terminons l'année avec un résultat négatif d'environ 180 000 € lié à un dépassement des frais de personnel. Grâce aux résultats cumulés des années précédentes, cette perte sera couverte et le bilan reste positif avec un résultat final de l'année de 125 421,26 €.

Les frais de personnel continuent d'augmenter chaque année et la même situation pourrait se produire en 2025. C'est pourquoi nous avons mis en place au sein du Secrétariat des systèmes permettant de mieux préparer les projections en matière de frais de personnel. Le budget et le personnel de l'association sont en constante augmentation depuis quelques années, ce qui rend les projections très complexes.

Afin de mieux nous préparer, nous avons constitué une équipe qui consacrera une partie de son temps aux projections budgétaires dans tous nos domaines de travail ainsi que dans les projets. Celles-ci seront examinées sur une base trimestrielle. Nous chercherons également à obtenir davantage de fonds non affectés et à financer des projets dans lesquels nous pourrons inclure davantage de frais de personnel pour le personnel existant. Dans l'intervalle, nous devrons geler les recrutements et les augmentations de salaires.
Revue des dépenses par catégories
· Frais de personnel
Les dépenses de personnel au titre de la subvention de fonctionnement de la Commission européenne affichent un dépassement d'environ 180 000 €. Ce dépassement est dû à certaines indexations décidées par le gouvernement belge et à certaines augmentations de salaires.  En général, nous sommes en mesure de réaffecter ces coûts supplémentaires dans le cadre de projets, mais cela n'a pas été possible en 2024. Pour 2025, nous chercherons à obtenir davantage de financements non affectés et davantage de financements de projets dans lesquels nous pourrons inclure les coûts du personnel à partir des coûts liés à la subvention de fonctionnement.

· Voyages et frais de séjour
Les frais de voyage et de séjour sont conformes au budget. Mais le calcul des coûts unitaires imposé par la Commission européenne augmente les coûts comptabilisés hors subvention de fonctionnement de la Commission européenne.
· Services

Cette catégorie ne fait pas l'objet d'un dépassement global. Mais il existe un domaine principal de dépassement dans cette catégorie, lié aux coûts d'interprétation. Ce dépassement est lié à l'augmentation du nombre de réunions nécessitant l'utilisation de la langue des signes et du sous-titrage en temps réel.
· Frais administratifs
· Cette partie du budget ne montre pas de surdépenses
· Frais liés aux projets
Les coûts liés aux projets ont été contrôlés par les chefs de projet en relation avec le comptable. En 2024, nous n'avons relevé aucune anomalie. Pour 2025, le suivi du reporting sera accentué avec l'utilisation de programmes spécifiques, les chefs de projet ayant un accès direct au système comptable et le responsable financier étant en relation directe avec les chefs de projet. Ce suivi plus étroit permettra d'éviter de devoir compenser les pertes liées à la comptabilité des projets.

Revue des revenus
Les recettes pour 2024 ont été perçues comme prévu. Elles ont permis de couvrir les pertes des années précédentes identifiées en 2024. Elles permettent également d'obtenir les 10 % de cofinancement demandés par la Commission européenne. Malheureusement, elles ne permettent pas de couvrir le dépassement lié aux frais de personnel qui s'élèvent à un montant total de 180 000 €.

Néanmoins, les résultats positifs des années précédentes permettent au résultat négatif de 2024 de conserver un solde positif.

Documents comptables
Les documents comptables suivants sont joints :

· Tableau des comptes pour le CA
· Balance

· Comptes de résultats comparés
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